Comparatif CC ADMR / CCB


COMPARATIF :
CONVENTION COLLECTIVE ADMR
/

CONVENTION COLLECTIVE DE LA BRANCHE DE L’AIDE, DE L’ACCOMPAGNEMENT, DES SOINS ET DES SERVICES A DOMICILE (BAD)
Validé par la commission paritaire RH du 09/09/2010

TITRE I – LES DISPOSITIONS COMMUNES
	
	CC ADMR
	CCB

	Champ d’application
	Associations ADMR et les personnels qu’elles emploient.
	Entreprises et organismes employeurs privés à but non lucratif qui, à titre principal, ont pour activité d’assurer aux personnes physiques toutes formes d’aide, de soin, d’accompagnement, de services et d’intervention à domicile ou de proximité.


TITRE II – LES RELATIONS COLLECTIVES DE TRAVAIL
	
	CC ADMR
	CCB

	Au niveau de la branche
	Commissions paritaires mises en place par divers accords de branche de 1996 et 2004 notamment :
· Commission paritaire de négociation

· CPNE (CPRE)

· Commission paritaire de suivi et de conciliation

· Commission paritaire prévoyance

· Etc.

	(Chapitre 2- Article 9 et suivants)

Chapitre sur les relations collectives de branche définissant les rôles et missions des différentes commissions.
Les commissions existantes sont maintenues en place (CPNE ; commission paritaire de négociation, etc.)

	(Titre II)
	CC ADMR
	CCB

	Au niveau de l’entreprise

Droit d’expression


	6 heures par an et par salarié
	(Chapitre 3 - article 19)

6 heures par an et par salarié

	Droit syndical / relations sociales
	· Représentant conventionnel syndical

· Chèques congés syndicaux

· Commission de concertation départementale
	(Chapitre 3 – article 21-1)

Création d’un fond d’aide au paritarisme financement par une cotisation de 0,03% de la masse salariale brute. Cette cotisation est prise sur les 2,10% de la formation professionnelle.
Cotisation découpée de la manière suivante :

· 0,01% dédié au remboursement de frais des différentes commissions paritaires

· 0,01% dédié à l’exercice du droit à la négociation collective de branche

· 0,01% dédié au fait syndical local

(Chapitre 3 – articles 21 à 24)
Dispositions légales sur le représentant de la section syndicale et DS.

(Chapitre 3 – article 25)

Fait syndical local : commission de concertation


	(Titre II)
	CC ADMR
	CCB

	Représentant des salariés
	DP possibles dans associations ayant entre 5 et 11 salariés ETP
Crédit 40 h par an, dans la limite de 6 heures par mois
	(Chapitre 3 - article 26)

DP à partir de 7 ETP
40 h / an limité à 4 h / mois

(Chapitre 3 – article 27 et suivants)

Rappel de la réglementation sur les CE 
(Chapitre 3 – article 29 et suivants)

Dispositions spécifiques pour les CHSCT

	Négociation dans l’entreprise
	Négociation possible si DS

Commission de concertation


	(Chapitre 4 – article 30)

Négociation possible avec un DS

(Chapitre 4 – article 31 et suivants)

Négociation  possible sous conditions avec CE ou DP dans les associations de moins de 200 ETP et dépourvue de DS.
(Chapitre 4 – article 39 et suivants)

Négociation possible sous conditions avec des salariés mandatés

(Chapitre 4 – article 45)

Négociation avec le représentant de la section syndicale dans les conditions définies par la loi.

Commission de concertation


TITRE III – LES EMPLOIS
	
	CC ADMR
	CCB

	Classification et définition des emplois
	Accord de branche du 29 mars 2002

	(Chapitre 1 – article 1 et suivants)

Intégration des mêmes dispositions


	Rémunération
	Accord de branche du 29 mars 2002

	(Chapitre 2 – article 5 et suivants)

Intégration des mêmes dispositions



TITRE IV – LES RELATIONS INDIVIDUELLES DE TRAVAIL
	
	CC ADMR
	CCB

	Dispositions particulières

(rappel des conditions d’interventions des salariés et des spécificités du secteur)
	
	(Chapitre 1 – article 1 et suivants)

Dispositions particulières :

Le domicile

Usager et déontologie

L’exercice individuel du travail 

L’obligation de discrétion ou selon les textes réglementaires le secret professionnel

Les risques de situations de maltraitance 

Neutralité professionnelle 


	Droit disciplinaire
	Interdiction d’emprunter ou de se faire remettre des gratifications ou objets par les usagers

Avant de procéder à un licenciement, le salarié aura reçu un avertissement puis un blâme (sauf faute grave ou lourde)

	Dispositions non reprises dans la CCB

	Formalités liées à l’embauche


	Accord de branche du 31 octobre 1997

	(Chapitre 3 – articles 11 et 12)

Rappel des dispositions légales liées à l’embauche d’un salarié :

· clauses d’un contrat de travail

· Obligations du salarié et documents à remettre à l’employeur

	(Titre IV)
	CC ADMR
	CCB

	Période d’essai


	Employés : 1 mois

Agents maîtrise : 4 mois

Cadres : 6 mois
	(Chapitre 3 – article 16)

Catégorie ABCD : 1 mois renouvelable 1 fois

Catégorie  EF : 2 mois renouvelable 1 fois

Catégorie GHI : 3 mois renouvelable 1 fois

	Ancienneté
	Reprise à 100 % de l’ancienneté ADMR

Reprise de 50 % de l’ancienneté pour le calcul du coefficient d’embauche pour l’ancienneté dans la branche ou la santé
Prime forfaitaire de déménagement à hauteur de 176 points  (article 4.4.2)
Périodes de suspension du contrat de travail n’interrompt pas le cours du déroulement de carrière (article 7.3.3)
 
	(Chapitre 3 – article 17)

Reprise à 100% de l’ancienneté acquise dans la branche pour le calcul du coefficient d’embauche.
Pas de prime de déménagement

(Chapitre 3 – article 17.2)
Sauf disposition légale, les absences ne sont pas prises en compte dans le calcul de l’ancienneté, à l’exception des 30 premiers jours consécutifs ou non de maladie non professionnelle 



	Congés payés
	Dispositions légales
La maladie interrompt les CP (art. 8.1.6)
	(Chapitre 5 – article 24 et suivants)

Rappel des dispositions légales

Décompte en Jours ouvrés des CP

Possibilité de modifier la période d’acquisition des CP.
Disposition non reprise dans la CCB

	(Titre IV)
	CC ADMR
	CCB

	Fractionnement du congé principal
	3 jours en plus à la demande de l'employeur.

1 ou 2 jours en plus à la demande du salarié
	(Chapitre 5 – article 24.1)

Le congé principal de 20 jours ouvrés pourra être fractionné à la demande de l’employeur, avec l’agrément du salarié. Dans ce cas, une partie pourra être donnée en dehors de la période légale (1er mai-31 octobre) et le salarié bénéficiera une seule fois par an :

· d’un jour ouvré supplémentaire pour un fractionnement de 3 à 5 jours

· Ou de 3 jours ouvrés au delà de 5 jours.

Ce dispositif se substitue aux dispositions légales relatives au congé de fractionnement.


	Congé d’ancienneté
	2 jours à partir de 5 ans ;

5 jours à partir de 10 ans
Aucun impact des congés sur les forfaits jours.
	(Chapitre 5 – article 24.4)

Un jour ouvré de congé payé supplémentaire sera accordé par tranche de 5 ans d’ancienneté avec plafond de 5 jours ouvrés.

Le salarié a donc droit à :

· 1 jour ouvré d’ancienneté après 5 ans

· 2 jours ouvrés d’ancienneté après 10 ans

· 3 jours ouvrés d’ancienneté après 15 ans

· 5 jours ouvrés d’ancienneté après 20 ans
Impact de ces congés sur le forfait jour.

	(Titre IV)
	CC ADMR
	CCB

	Congés exceptionnels pour évènements familiaux

	Mariage du salarié : 5 jours ouvrés

Naissance ou adoption : 4 jours ouvrés

Décès conjoint ou enfant : 5 jours ouvrés

Décès père ou mère : 3 jours ouvrés

Mariage d’un enfant : 2 jours ouvrés
Décès Beau parent: 2 jours ouvrés

Décès frère, sœur, beau frère, belle sœur : 1 jour ouvré

Médaille du travail : 1 jour ouvré 
	(Chapitre 5 – article 24.5)

Mariage du salarié : 5 jours ouvrés 

Naissance ou adoption : 3 jours ouvrés 

Décès du conjoint, du concubin, d'un enfant, du partenaire lié par un PACS : 5 jours ouvrés 

Décès du père ou de la mère : 3 jours ouvrés 

Mariage d'un enfant : 2 jours ouvrés 
Décès d’un beau parent ou beau-frère ou belle sœur : 1 jour ouvré 

Décès d’un frère ou d’une sœur (ou demi-frère et sœur) : 1 jour ouvré 

Médaille du travail : 1 jour ouvré

Décès d'un petit-fils (fille) : 2 jours ouvrés 

Décès des grands-parents ou arrière grand parent 
: 1 jour ouvré

Ces congés sont à prendre dans les deux semaines où se produit l'événement.

	(Titre IV)
	CC ADMR
	CCB

	Congés pour enfant malade
	5 jours par an jusqu’à 16 ans.

Si plus de 16 ans ou conjoint  gravement malade
	(Chapitre 5 – article 24-6)

Chaque salarié pourra bénéficier d'un congé rémunéré par année civile pour soigner un enfant malade de moins de 13 ans sur justification médicale dans les conditions suivantes :

· Si le salarié a un ou deux enfants : 3 jours ouvrés maximum par an. 

· Si le salarié a trois enfants et plus : 4 jours ouvrés maximum par an.

Ce congé peut être pris en plusieurs fois.

	Congé de paternité
	Loi (11 jours)
	(Chapitre 5 – article 24-6)

Loi (11 jours)


	Congé sans solde
	1 an maximum sans justification
	(Chapitre 5 – article 24-7)

Dans la limite de 3 mois maximum pour apporter des soins à un membre de la famille.



	Absences


	Salarié en arrêt maladie ne peut pas être licencié tant que son absence est inférieure à 1 an
Justification des absences (non prévisibles) dans un délai de 2 jours ou dans un délai de 3 jours en cas de maladie
	Pas de clause de garantie d’emploi

Justification des absences (non prévisibles) dans un délai de 2 jours 

	(Titre IV)
	CC ADMR
	CCB

	Préavis

	Employés :

moins de 6 mois de présence dans l'association : 8 jours.

de 6 à 24 mois de présence : 1 mois.

au delà de 24 mois de présence : 2 mois

Agents de maîtrise : 3 mois

Cadres : licenciement : 6 mois

                Démission : 3 mois

	(Chapitre 6 – article 26-1)

Licenciement :

Catégorie A, B, C et D : 

· 1 semaine de date à date pour le personnel ayant moins de 6 mois d’ancienneté dans l'entreprise,

· 1 mois de date à date entre 6 mois et 2 ans,

· 2 mois de date à date au-delà de 2 ans.

Catégorie E et F : 

· 1 mois de date à date pour le personnel ayant moins 2 ans d’ancienneté dans l'entreprise,

· 2 mois de date à date au-delà de 2 ans.

Catégorie G, H et I : 

· 2 mois de date à date pour le personnel ayant moins de 2 ans d’ancienneté dans l'entreprise,

· 4 mois de date à date au-delà de 2 ans.

Démission :

Catégorie A, B, C et D : 

· 1 semaine de date à date pour le personnel ayant moins de 6 mois d’ancienneté dans l'entreprise,

· 1 mois de date à date entre 2 mois et 2 ans,

· 2 mois de date à date au-delà de 2 ans.

Catégorie E et F : 

· 1 mois de date à date pour le personnel ayant moins 2 ans d’ancienneté dans l'entreprise,

· 2 mois de date à date au-delà de 2 ans.

Catégorie G, H et I : 

· 2 mois de date à date pour le personnel ayant moins de 2 ans d’ancienneté dans l’entreprise,

· 4 mois de date à date au-delà de 2 ans.

	Temps pour la recherche d’un emploi
	Le salarié bénéficie par mois de préavis, d’un nombre d’heures égal à la durée hebdomadaire prévue au contrat

	(Chapitre 6 – article 26.1)
· soit, 2 heures par jour travaillé,

· soit, 1 journée entière par semaine de travail

Proratisation pour les temps partiels



	Indemnité licenciement
	Si 2 ans d'ancienneté

0 à 5 ans : 1/5ème de mois

à partir de 5 ans : ½ de mois

(par année de présence)

Indemnité plafonnée à 3 mois de salaire.


	(Chapitre 6 – article 26.1)

Dispositions légales : 1/5 ème mois de salaire par année d’ancienneté. Plus 2/15ème au-delà de 10 ans.



	(Titre IV)
	CC ADMR
	CCB

	Indemnité de départ en retraite
	Plus de 10 ans de présence : 1 mois de salaire par tranche de 10 ans.

Prorata, exemple : 15 ans = 1,5 mois
	(Chapitre 6 – article 29.3)

•1/2 de mois après 5 ans d’ancienneté 

•1 mois après 10 ans d’ancienneté 

•1 mois et demi après 15 ans d’ancienneté  

•2 mois après 20 ans d’ancienneté 

•2 mois et demi après 25 ans d’ancienneté  

•3 mois après 30 ans d’ancienneté  

	Indemnité de mise à la retraite
	Plus de 10 ans de présence : 1 mois par tranche de 10 ans.

Prorata, exemple : 15 ans = 1,5 mois

	(Chapitre 6 – article 29.3)

comme l’indemnité de légale de licenciement.


TITRE V – DUREE ET ORGANISATION DU TEMPS DE TRAVAIL
	
	CC ADMR
	CCB

	Durée et organisation de certains temps de travail effectif

	Personnel d’intervention :

· Soutien psychologique : 2 heures par mois (entre 0 et 4 h par mois).

· le temps de dépassement au-delà d'une heure par jour pour un trajet aller et retour au cours de la même journée.
Pour les aides à domicile : 
Temps d’organisation et répartition 2 heures par mois (entre 0 et 4 h par mois).

Pour les TISF : 

· Concertation 2 heures par mois (entre 0 et 4 h par mois).

· Temps d’organisation et répartition 3 heures par mois (entre 1 et 4 h par mois).

· Rédaction des évaluations 1 heure par mois.

	(Chapitre 1– article 3)
Pour l’ensemble du personnel d’intervention : 

· des temps de soutien (soutien psychologique, analyse de la pratique) dans la limite de 11 heures par an et par salarié. 

· des temps d’organisation et de répartition du travail dans la limite de 11 heures par an et par salarié.

A son initiative, l’employeur peut décider, en fonction de la mission du salarié, de compléter les temps d’organisation et de répartition du travail visés ci-dessus, par des temps de concertation ou de coordination interne dans la limite de 40 heures par an et par salarié.



	Durée minimale d’intervention


	Aucune disposition

	(Chapitre 1 – article 4)
La question de la durée minimale d’intervention fait l’objet d’une consultation annuelle du CE ou à défaut des DP.


	(Titre V)
	CC ADMR
	CCB

	Durée quotidienne de travail


	10 heures


	(Chapitre 1 – article 5)
10 heures


	Durée maximale hebdomadaire


	Aucune disposition
	(Chapitre 1 – article 6)
Rappel des dispositions légales : 48h par semaine ou 44h en moyenne sur une période de 12 semaines consécutives


	Amplitude
	· 12 heures pour tout salarié

· 11 heures TISF

· 13 heures personnel soignant (max pendant 5 jours)


	(Chapitre 1 – article 7)
· 13 heures pour les SSIAD et CSI
· 12 heures pour les autres sauf besoin exceptionnel pendant 7 jours par mois maximum (13 heures)



	Femmes enceintes


	Aucune disposition

	(Chapitre 1 – article 11)
A l’issue du 3ème mois de grossesse, 1 heure de moins par jour avec maintien de la rémunération pour les temps plein.

Prorata pour les temps partiels.


	(Titre V)
	CC ADMR
	CCB

	Repos hebdomadaire et travail du dimanche et jours fériés


	2 jours par semaines de repos.

Roulement du dimanche et JF fixés par CC ADMR et l’accord de branche de 1997

Majoration  JF de 3,5% pour les AD

Majoration de 25% sur la base du coefficient médian

2 refus par an


	(Chapitre 1 – articles 12 et 16)
2 jours de repos par semaines

Equipes de fin de semaine (volontaire) : 3 dimanches sur 4. Sinon 1 sur 4 ou 1 sur 3 ou 1 sur 2

Majoration de 45% du taux horaire en cas de travail le dimanche.
Rythme des jours fériés est de 1 sur 2 maximum. 

Majoration de 45% du taux horaire en cas de travail un jour férié.
2 refus par an


	Interruptions d’activités
	3 interruptions maximum par journée de travail
Accord du 30 mars 2006 (modulation)

	(Chapitre 1– article 13)
Reprise des dispositions de l’accord du 30 mars 2006.


	(Titre V)
	CC ADMR
	CCB

	Astreintes


	6 points / 24 h

10 par mois


	(Chapitre 1 – article 21 et suivants)
Recours aux astreintes est limité par mois à :

· 8 astreintes de 24 h ou 16 astreintes de 12h. 

· Pour les SSIAD, CSI et personnel d’encadrement les astreintes peuvent faire l’objet d’un fractionnement dans la limite  de 150h par mois sur 5 jours par semaines maximum

Rémunération des astreintes dans les limites suivantes :
· 7 points pour 24 heures par astreinte non fractionnée

· 8 points par astreinte non fractionnée le dimanche et jours fériés
· 8 points par astreinte fractionnée (base 24 heures)

· 9 points par astreinte fractionnée le dimanche et jours fériés


	(Titre V)
	CC ADMR
	CCB

	Travail de nuit


	Aucune disposition

	(Chapitre 2 – article 25 et suivants)
Mise en place d’un dispositif 22h – 7h 

Repos compensateur de 5%

10 heures maximum : l’heure au-delà de 9 h par nuit est également considérée comme du travail de nuit

Pas plus de 40 heures par semaine


	Réunions du soir
	Récupération forfaitaire, sur la base de 2h30 par réunion
	Aucune disposition
Prise en compte en fonction du temps réellement passé 



	Répartition du travail (planning)


	Article 5 accord du 30 mars 2006
	(Chapitre 3 – article 37)
Pas de modification


	Mode d’organisation du travail


	Modulation (accord 2006)

Organisation hebdomadaire, bihebdomadaire (cycle)

	Modulation (accord 2006)

(Chapitre 3 – article 39 et 42)

Organisation hebdomadaire, bihebdomadaire (cycle)
(Chapitre 3 – article 44)

Contrat à durée indéterminée intermittent


	Cadre au forfait jour


	218 jours
	(Chapitre 4 – article 65)

217 jours

	(Titre V)
	CC ADMR
	CCB

	Compte épargne temps


	Accord du 6 juillet 2000
	(Chapitre 3 – article 54 et suivants)



	Déplacement


	Indemnisés entre deux séquences consécutives


	(Chapitre 1 – article 14.2)

Indemnisés entre deux séquences consécutives


	Trajet


	Prise en charge intégrale pour les salariés d’intervention lorsqu’ils sont réalisés dans le secteur d’intervention


	(Chapitre 1 – article 15)

Les modalités de prise en charge des frais de trajet sont définies dans un accord complémentaire
Prise en charge à hauteur de 60% pour le personnel d’intervention pour les trajets effectués dans le secteur d’intervention.



TITRE VI – FORMATION ET POLITIQUE DE PROFESSIONNALISATION
	
	CC ADMR
	CCB

	
	Accord de branche de décembre 2004


	Reprise des mêmes dispositions à part une diminution de la cotisation de 2,10% qui intègre les 0,03% du paritarisme vu précédemment.



TITRE VII – GARANTIES SOCIALES – PREVOYANCE / MUTUELLE
	
	CC ADMR
	CCB

	Maintien de salaire


	100 % du net
	(Chapitre 1 – article 1.4)

90 % du brut (limité à 100% du net)
La CCB apporte plus de précision que les dispositions (très anciennes) de la CC ADMR. La CC ADMR ne distinguait pas entre le maintien de salaire (issu de la loi de 78) et l’incapacité. Autant l’employeur à l’obligation d’assurer un maintien de la rémunération (limité à 90% du brut) pendant 90 jours maximum autant il n’est pas obligé de financer un régime de prévoyance au-delà.


	Incapacité

	100 % du net pendant 3 ans maximum
	(Chapitre 1 - article 2.5)

73 % du brut (limité à 100% du net) pendant 3 ans maximum



	Invalidité


	Rente égale à 77 % du salaire brut sous déduction de la rente versée par la sécurité sociale
	(Chapitre 1 – article 3.3)

75 % du salaire brut pour les 2ème et 3ème catégorie

Pour les 1ères catégories, la rente est de 3/5ème de celle des autres catégories.


	Décès


	100% du salaire brut annuel pour les salariés divorcés, célibataires ou veuf

200% du salaire brut annuel pour les salariés mariés


	(Chapitre 1 – article 5.2)

200% du salaire annuel brut de référence



	(Titre VII)
	CC ADMR
	CCB

	Rente éducation


	La rente éducation est une rente temporaire exprimée en pourcentage du salaire de référence, égale pour chacun des enfants à charge à :

· 15 % du salaire annuel brut jusqu’à 15 ans révolus,

· 20 % du salaire annuel brut jusqu’à 17 ans révolus,

· 20 % à partir du 18ème anniversaire jusqu’aux 25 ans révolus du bénéficiaire dans les conditions particulières définies en cas de poursuite d’études ou situations assimilées.

	(Chapitre 1 – article 6.2)

En cas de décès ou de Perte Totale et Irréversible d’Autonomie (PTIA) d’un salarié, telle que définie ci-dessus, il sera versé au profit de chaque enfant fiscalement à charge une rente temporaire dont le montant est fixé à :
· 10 % du salaire de référence tel que défini pour la garantie Décès, jusqu’à 17 ans révolus

· 15% du salaire de référence tel que défini pour la garantie Décès, entre 18 ans et 25 ans révolus.


	(Titre VII)
	CC ADMR
	CCB

	Cotisation


	Cotisation de 3,62% + 0,57% soit 4,19%

Part salariale : 1,2%

Part employeur : 2,42% + 0,57% pour le remboursement des charges patronales

Du fait de l’ancienneté du régime, il est difficile d’avoir un découpage précis du régime. La décomposition que l’on peut néanmoins faire du taux de cotisation est le suivant :

  -garantie décès est de 0,32% : 0,11% pour le salarié et 0,22% par l’employeur

  -rente éducation OCIRP est de 0,20% : 0,06% par le salarié et 0,14% par l’employeur

  -Incapacité, invalidité, garantie maintien est de 3,10% : 1,03% par le salarié et 2,07% par l’employeur.
	Cotisation de 4,13 % (Part salariale 1,35 % ; Part employeur 2,78 %)
Garanties

Employeur

Salarié

Maintien de Revenu 
(avec 30% charge patronale)

1,20%

Incapacité

0,90%

Invalidité

1,19 %

0,45 %

Décès

0,26%

Rente Education

0,08%

Maintien garantie Décès

0,02%

Mutualisation (Passif)

0,03%

Total

2,78%

1 ,35%

Cotisation additionnelle* finançant le passif résultant de la loi portant réforme des retraites : 
Employeur

Salarié

Total

0,13 %

0,07 %

0,20 %

(*) Cotisation additionnelle versée à compter de l’entrée en vigueur de la CCB et jusqu’au 31/12/2015

	
	
	

	Organisme de prévoyance
	AG2R
	AG2R pour l’ADMR



	Mutuelle


	Aucune disposition

	(Chapitre 2 - article 14 et suivants)

Souscription obligatoire à l’embauche pour les salariés, sauf dans les cas suivants :

· bénéficiaires de la CMU

· bénéficiaire de l’aide à l’acquisition d’une complémentaire santé

· salariés déjà couverts par un contrat individuel, jusqu’à l’expiration de ce contrat

· salariés bénéficiaires d’une couverture frais de santé obligatoire souscrite par le conjoint

· salariés en CDD ou travailleurs saisonniers

· salariés à employeurs multiples déjà couvert au titre d’un autre emploi
· salariés à temps très partiel lorsque la cotisation est supérieure ou égale à 10% de la rémunération

Cotisation à hauteur de 37,3 € HT, soit 38,60 € TTC pour le régime de base obligatoire
Part employeur 40 % soit 15,44 € TTC
Part salariale 60 % soit 23,16 € TTC
Possibilité de souscrire une extension de garantie pour les conjoints et les enfants à charge



	Organismes de complémentaire santé
	
	Organismes désignés :

AG2R La Mondiale

IONIS Prévoyance

UNPMF (Union National de la Prévoyance de la Mutualité Française)

MACIF

Voir annexe pour détail.




TITRES COMPLEMENTAIRES – AUTRES DISPOSITIONS
	
	CC ADMR
	CCB

	Egalité hommes / femmes


	Aucune disposition

	(Titre VIII)
Rappel des règles qui doivent être appliquées en matière d’égalité professionnelle en matière d’emploi, de promotion et de rémunération.


	Emploi des salariés handicapés


	Aucune disposition
	(Titre IX)
Objectif d’initier une politique d’emploi de travailleurs handicapés.



	Séniors
	Accord de branche du 27 octobre 2009
	(Titre X)

Reprise des dispositions de l’accord
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REGIME ALSACE-MOSELLE

College Catégoric Base prime | Confort | Confort+ | | Base prime | Confort | Confort+
obligatoire | facultatif | facultatif | | obligatoire | facultetif | facultatif
Actif Salarié 37,3€ 130€ 21,0€ 24.2€ 130€ 21,0€
Conjoint, concubin, pacsé 385€ 14,0€ 22,0€ 25,0€ 14,0€ 22,0€
Enfant (gratuité & partir du 3&me) 2,0€ 60€ 90€ 143€ 60€ 90€
Accueil |Ancien salarié 559€ 195€ 315€ 363€ 195€ 315€
Conjoint, concubin, pacsé 57,7€ 21,0€ 36,0€ 375€ 21,0€ 36,0€
Enfant (gratuité & partir du 3&me) 2,0€ 60€ 90€ 143€ 60€ 90€
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